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RAPPORT DU RAPPORTEUR DE LA TREIZIEME SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL 

DES MINISTRES 

1. Ouverture de la treizieme session 

Le mercredi 27 aoQt 1969 a 16 heures 45 1 a Addis-Abeba, la 
treizieme session ordinaire du Conseil des ministres a ete proclamee 
ouverte par Son Excellence A to Ketema YIFRU, Ministre des affaires 
etrangeres de l'Ethiopie, President de la douzieme session ordinaire. 
Les 41 Etats membres de l'OUA etaient tous representes. 

Sa Hajeste Imperiale HAILE SELASSIE Ie:r, Empereur d'Ethiopie !' 

ouvert solennellement la session. Dans son discours, l'Empereur a declare 
que !'Afrique a progresse vers la solution de certains de ses problemas, 
mais a encore a faire face a des questions epineuses. Ces questions sent 
le colonialisme et le racisms qui sevissent encore en Afrique, et !'Afri
que doit atteindre un degre eleve d 1unite pour que sa voix se fasse entendre 
dans les affaires internationales. 

L' Empereur a lance un appel au Conseil pour qu' il s 1 engage sur tous 
les fronts, et il a insiste sur le fait que le developpement de 1 1Afrique 
doit incomber en premier lieu ·aux africains eux-memes. L 1Afrique doit 
compter sur elle-m~me pour relever ses defits, et, a cet effet, il faut 
qu 1 elle accepts des sacrifices. Dans le domains socio-economique, l'Empe
reur a souligne la necessite de renforcer la cooperation et la coordination 
a taus les niveaux. 

Les Chefs des delegations du Niger, de la Republique Arabe Unie 
et de 1 1 Ouganda ont propose un vote de remerciement a 1 1 Empereur pour son 
discours empreint de sagesse et d 1 enseignements. 

2. Bureau de la session. 

Apres le discours de l'Empereur HAILE S~LASSIE Ier, le Conseil des 
ministres a procede a !'election du Bureau de la session. Sur la proposition 
de la Haute-Volta, appuyee par le Ghana, le Niger et Madagascar, les repre
sentants suivants ont ete elus 
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S.E. M. Simon N. ENTONGOU, 

Ministre des .af'i'a.ires·-etrangeres du· 

Cameroun ; 

S.E. M. Hamidi Ould 1110UKNASS, 

Ministre des a.ffaires etrangeres de la. 

Mauritanie ; 

S.E. !.!. A.D. CA!':ARA, 

l-linistre des a.ffaires etra.ngeres de 

la Ga.mbie ; 

: S.E. M; Ali HUSSEIN, 

Ministre des a.ffa.ires etrangeres de 

la. Lybie 

S.E. M. Stephen MHANDO, 

Ministre des a.ffaires etrangeres de la. 
Tanzanie. 

La. seance a ete levee jusqu I au lendemain matin pour 1 1 examen et 
l 1 adoption de 1 1ordre du jour. 

3. Adoption de 1 1 ordre du jour 

Comme document de base pour leur examen de l'ordre du jour provi
soire, le Conseil des ministres a utilise le document CM/269/Rev.1 

a1:.'.quel eta.ient attaches six addenda. Au cours des debats les modifications 
suiva.ntes Ol1t ete a.doptees I 

i) Point 8 de 1 1 ordre du jour pro vi so ire inti tul9 : "Exam en de la. 
demands formulae par la. Gambie ayant trait a ses contributions a.u budget 
de l'OUA". Le Secretaire general administratif a fait sa.voir au Conseil que 
ce point a. ete retire etant donne que les entretiens entre le Secretariat 
general et le Gouvernement de la. Ga.mbie se poursuivent. A la. fin de ces 
entretiens, les resultats seront communiques au Comite consultatif charge 
des questions financieres. 

ii) Point 11 inti tule "Requete en vue de b8n9ficier du statut 
d'observateur aupres de 1 1 QUA 11 • Le Secreta.ire general administratif a. fait 
sa.voir au Conseil que 1 1 examen de la demands de l 1Associa.tion des Universi
tes Africaines est renvoye a la prochaine session ordinaire du Conseil des 
ministres, pour permettre la circulation des documents aya.nt trait a ces 
requetes. 
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iii) Point 17 inti tul8 "Rapport du Secretaire general administratif 
sur la necessite urgente de l'assistance a donner ala Guinee equatoriale 
par l 1 Afrique". Le Conseil des ministres a accepte la demande du repre
sentant de la Guinee equatoriale qui souhai te que les deliberations portant 
sur ce point scient reservees aux seuls Chef's des delegations, Cette 
question, tcutefois, a ete conservee a 1 1 ordre du jour revise (point 16). 

iv) Point 22 inti tule "Candidature du Sierra Leone au Conseil de 
Securite (au siege occupe par le Senegal)", a ete modifie pour devenir le 
point 21 sous le titre de "J;,'xamen des candidatures afrioaines aux Organisa
tions internationales". Les raisons de ce changement qui apparurent nette
ment au cours des debats etaient que de ~ombreux Etats afrioains etaient 
oandidats a des sieges de diverses organisations des Nations Unies. Il est 
done normal de reunir toutes les candidatures sous la meme rubrique. En 
consequence, le Conseil des ministres a accepte les propositions selon 
lesquelles toutes les demandes re9ues a Addis-Ababa ou emanant du groupe 
africain au siege des Nations Unj_es a New York sollici tant un soutien de 
la part des Etats membres devraient etre groupees sous le point 21, ce qui 
apparal:t dans 1 1 ordre dv. jour revise 11 CM/269/Rev.2 11 • Les differentes 
candidatures concerna::t le Conseil de securi te des Nations Unies, le Conseil 
ecionomique et social, la Cour internationale de Justice, 1' ONUJJI, 1 1 Assemblee 
generals des Nations Unies et l'emplacement du bureau regional de l'Unesco 
en Afrique. 

Pendant les debats, on a fait remarquer que certaines candidatures 
sent presentees au Secretariat de l'OUA et d 1 autres au Groupe africain au 
siege de l 1 0NU a New York. Or, comme le Conseil des ministres ne se reunit 
que deux fois par an, et la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement 
une fois, le Groupe africain beneficia de deux avantages : il peut se reu
nir a tout moment et peut facilement consulter d 1autres groupes non afri
cains pour obtenir un soutien. En consequence, le point de savoir si cette 
demands de candidature doit ou ne doit pas etre instruite par 1 1 0UA ou le 
Groupe africain, depend surtout de la nature de la candidature et des condi
tions dans lesquelles elle a ete presentee. 

Si le Conseil, dans son ensemble, a estime qu 1 en cas de desaccord 
sur le choix d'nn candida":, en raison du desir de plusieurs delegations 
de presenter un candidat de leur choix, il conviendrait d 1 en saisir l'OUA 
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Mais en general, l 1usage couramment admis consiste, pour les demandes ne 
faisant pas l 1objet de controverse, ales adresser par l 1 entremise du 
Groupe africain. 

V. Ala demands du representant de l 1Algerie, un nouveau point, a 
savoir "Examen de l 1 elargissement envisage de la composition de la Cour 
interna tionale de Justice" a ete inscri t a l 1 ordre du jour. Il y a longtemps 
·g_ue la necessi te d 1 elargir la representation africaine a la Cour interna
tionals de Justice s 1 est fait sentir. Le Conseil a accepts cette proposi
tion g_ui fait l 1 objet du point 22 de l 1 ordre du jour revise. 

VI. Sur,la proposition de la delegation ethiopienne enterinee par une 
decision du Conseil des ministres, d 1inscrire ce point a 1 1 ordre du jour, 
un nouveau point inti tule "Cooperation interafricaine en matiere judiciaire" 
a ete ajoute a l 1 ordre du jour revise. 

Le Conseil des ministres a ensuite adopts l 1 ordre du jour (cf. 
document CM/269/Rev.2), 

Le Conseil a, toutefois, accepts la proposition de l 1Algerie demandant 
g_u 1un point supplementaire sci t ajoute a 1 1 ordre du jour, a sa voir la 
"Creation d 1 un annuaire africain de droit international", sous la ru brig_ue 
"Qp,estions diverses". 

4. Organisation des travaux du Conseil. 

Conformement a l 1 usage courant, le Conseil des ministres a partage 
l'etude des points de l 1ordre du jour entre l'assemblee pleniere et les 
trois comites de travail, comme suit: 

Assembles pl~niere 

Pleniere 

Comite A 

Comi te B 

Comite C 

1, 2, 3, 16, 24, 25 et 26 
Qp,estions politigues • 11, 12, 13, 14 1 15 1 17, 18, 21 
et 22 

; Questions administratives, financieres et institution
nelles : 4, 5, 6, 7 1 8, 9 et 10. 

Cooperation interafricaine dans les domaines economig_ue 
et social, de l 1education de la science, de la culture et 
de la sante : 19, 20 et 23; 
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Apres avoir adopte l'ordre du jour et en avoir reparti les divers 
points entre las differents comites et l'assemblee pleniere, le Conseil 
des Ministres a entendu la deuxieme partie du rapport du Secretaire general 
administratif (document CM/270 (II) qui couvre la periods allant de 
fevrier a aout 1969. Ce document traite en detail des activites des diffe
rentes institutions de l'Organisation, et surtout de celles du Secretariat 
general dans les domaines administratif, institutionnel, politique, econo

mique, social et scientifique pendant les sept mois qui ant suivi la der
niere session ordinaire du Conseil. 

Ce rapport, ainsi que celui que contient le volume CM/238 (II) 
qui porte sur la periods allant de septembre 1968 a fevrier 1969 consti
tueront le rapport annuel qui doit ~tre approuve, lors de leur sixieme 
session ordinaire, par les Chefs d'Etat et de Gouvernement. 

Comme la plupart des fonctions traitees dans le rapport du 
Secretaire general administratif ont egalement ete reprises dans les dif
ferents documents dont le Conseil devait ~tre saisi, celui-ci a done pris 
acte de ces rapports, et a decide que tout point souleve serait debattu 
au sein des comites de travail qui ant commence a sieger plus tard. 

6• ANNUAIRE AFRICAIN DE DROIT INTERNATIONAL (en projet) 

Le Conseil des ministres a repris ses travaux en seance pleniere 
le 4 septembre 1969 a 12 h.15• Le President etait s.E. M. Simon N1Koo 
Etongou. Il a examine une question admise sous la rubrique "Quastions 
diverses" et intitulee 1 "Cr~ation d 1un annuaire africain de droit inter-
ns ti anal". Le Conseil etai t sai si du document CJ:I/290 eta bli et pre sen te 
par 1 1Algerie sur ce sujet. On a explique que l'annuaire africain de droit 
international tel que propose aurait, parmi ses objectifs, une projection 
des realites africaines dans la communaute politique internationals ; il 
constituerait en outre le foyer de la contribution des Africains au droit 
international. Pour s'' acqui tter de ces fonctions, 1 1 Annuaire propose publie
rai t., entre autres sujets, des theses sur le droit international interes
sant 1 1Afrique, 'des articles reguliers embrassant des questions juridiques 
africaines courantes et des etudes sur la jurisprudence ; il contiendrait 
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en outre une partie diplomati~ue consacree aux traites, etc. Taus les 
representants ~ui ont pris la ·parole sur ce sujet ont felicite l'Algerie 
de l 1 initiative ~u'elle a prise de presenter cette ~uestion importante 
devant l 1 0UA, et ils ont preconise ~ue la creation de cet annuaire soit 
acoeptee en principe, Ils ont admis, en outre, ~u'il conviendrait ~ue 
l'annuaire propose fasse l'objet d 1une etude prealable approfcndie, ~ui 
porterait sur des aspects tels ~ue : etendue, administration, prix de 
revient et depenses ~u 1 impli~uera la publication reguliere de 1 1 ouvrage. 
Sur le point de savoir a ~ui serait bonfiee 1 1 etude envisages, plusieurs 
propositions ont ete formulees preconisant la commission de mediation, de 
conciliation et d'arbitrage de l 1 0UA, le Secretariat de l'OUA, une equipe 
d 1 experts et la societe des juristes africains. Toutes ces propositions 
ant ete examinees separement par les representants, qui sont intervenus 
au cours du debat, et en fin de compte la d·eci sian a ete prise de confier 
les etudes prevues au Secretariat de l 1 0UA. Le Conseil a ensuite accepte 
en principe de publier un annuaire africain de droit international, et a 
charge le Secretariat general d'etudier la ~uestion en profondeur, en 
consultant taus ceux g_ui pourraient apporter une contribution, dont des 
experts fournis benevolement par les Etats membres, et de presenter au 
Conseil des ministres un rapport sur les resultats obtenus. 

7. RAPPORT DU C0!11ITE 11 J311 SUR LES Q,UEST_IONS AD!!INISTRATIVES, 
FINANOIERES ET AUTRES QUESTIONS Q()NNEXES. 

Le rapporteur du Comi te 11 B11 , un representant de la Republique 
Arabe Unie, a presente le rapport du oomite qui faisait l'objet du docu
ment CM/Cttee B/Rpt (XIII) , Il a indique que toutes les recommandations 
formulees par· le comite figuraient au rapport, le~uel a ete adopte a l'una
nimite. Les partic~pants ant delibere longuement sur la question de savoir 
si le rapport serait examine en bloc, ou paragraphs par paragraphs, quelques 
delegations ayant fait savoir qu' elles proposaient des modifications portant 
sur certains paragraphes. Conformement a l 1usage etabli, selon lequel 
les propositions et les rapports adoptes a l 1unanimite par les comites de 
travail du Conseil ne donnent pas lieu a deliberation, mais sont mis aux 
voix directement pour adoption, le Conseil des ministres a ete invite a 
adopter le rapport du Comite. Toutefois quelques delegations ant demande 
que les deux propositions scient mises aux voix. Il en a ete ainsi decide 
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et, par 3 voix pour, 23 voix centre et 7 abstentions, le Conseil a rejete 
la proposition suggerant une etude du rapport paragraphs par paragraphs. 
Par 32 voix pour, zero voix centre et 5 abstentions, le Conseil a adopts 
le rapport du Comi te "B", g_ui conf'irmai t la recommandation selon lag_uelle 
la revision proposee de la structure et des traitements de l 1 0UA serait 
renvoyee a la g_uatorzieme session ordinaire du Conseil des ministres. Le 
texte du rapport du Comi te "B" consti tue 1 1 annexe II au present document. 
Apres l 1 adoption du rapport, le Secretaire general administratif' a sollici
te du Conseil un engagement acceptant g_ue, g_uelle g_ue soi t la decision 
prise a la g_uatorzieme session sur les trai tements du personnel, ses 
ef'f'ets scient retroactif's a dater du Ier juin 1969 1 parce g_ue s 1il en 
etait autrement, le moral et le bien-~tre du personnel de 1 1 0UA pourraient 
~tre touches. Apres g_uelg_ue discussion, le Conseil a decide de prendre acta 
de l'appel lance par le Secretaire general. 

8, EMBLEME DE L 1 QUA 

Selon la recommendation f'ormulee par le Comite "B" au sujet de 
1 1 embleme de l 1 0UA, le pro jet numero 11 a f'ai t 1 1 objet de la "premiere 
option", le pro jet numero 16 etant retenu en deuxieme option. On a f'ai t 
obEerver g_ue tout en choisissant le projet 11, le Comite a recommande g_u'il 
lui soit apports g_uelg_ues modifications g_ui :•amelioreraient. Le Conseil 
a alors indique g_u 1 en adoptant le rapport, il avait f'ait sien ipso f'acto 
le choix du Comite portant sur le projet numero 11. Le projet choisi sera 
recommande ala Conference des Chef's d'Etat et de Gouvernement. S'il est 
approuve, il conviendra de l'ameliorer selon la proposition du Comite, 
d'une part, rnais aussi en obtenant g_ue la carte de l 1 Af'rig_ue soit exacte 
dans son trace et g_u'elle comprenne la presg_u 1!le du Sinai, toutes les 
!les en particulier, Maurice,· Zanzibar, les Comores, la Guinee equatoriale 
et les Canaries. Le Conseil a ensuite renvoye le projet n° 11 ala Confe
rence pour approbation. 

9. RAPPORT DU COMITE 11 C" SUR LA COOPERATION INTERNATIONALE 
·DANS LES DOMAINES RELEVANT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET 
SOCIALES, DE L1EDUCATION, DES SCIID1CES, DE LA CULTURE, DE 
LA SANTE ET DES QUESTIONS CONNEXES : 

Le rapport et les recommendations approuves par le Comi te "C" 
(document C~ljcttee cjRpt (XIII) ont ete presentes par le rapporteur qui 
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etait un representant du Congo (Brazzaville). Il a ete annonce que deux 

questions avaient ete specifiquement renvoyees au Conseil reuni en seanoe 

pleniere. La premiere de ces questions concernait le rapport et les 

recommandations de la premiere session ordinaire de la Commission de 

!'education, de la science, de la culture et de la sante, qui avait eu lieu 

a Addis-Abeba, du 30 juin au 4 juillet 1969. La deuxieme question se rappor

tait aux efforts tendant a la creation d 1 un syndicat panafricain. Les 

principales conceptions qui se sont fait jour au sein du Comi te pendant 

l'examen de ces deux questions ont ete precisees. Le rapporteur a fait 

savoir au Conseil que le rapport et les recommandations du Comite avaient 

ete adoptes a l'unanimite. Le Conseil a adopte et le rapport et les 

recommandations a l'unanimite. Le Gabon a demands que soit inscrite au 

proces-vevbal !'assurance donnee par le Secretariat selon laquelle le servi

ce des reunions du groupe africain a l 10NUDI, tel que propose dans la reso

lution sur l'ONUDI, n'impliquerait aucune depense supplementaire. Il en a 

ete ainsi decide. 

10. RAPPORT ET RECOMMANDATIONS DE LA CO!li'ISSION DE L1EDUCATION, 

DE LA SCIENCE, DE LA CULTURE ET DE IJ1 SANTE, 

Le Secretaire general administratif a presents ce sujet qui faisait 

l'objet du document CM/287 (Part 1). Il a insists sur la necessite d 1 approu

ver les travaux de la Commission, pour permettre a l'OUA de s'engager dans 

des domaines d 1activite pouvant aboutir au progres des Etats membres dans 

les secteurs consideres. D'une maniere generals, les points qui se sent 

degages au Comi te ont ete repetes a.u oours des deliberations. Le Conseil a 

adopts le rapport et les reoommandations de la premiere session de la 

Commission de 1 1education, de la science, de la culture et de la sante, 

par 28 voix pour, zero centre et 12 abstentions. 

11. SYNDICAT PANAFRICAIN (en projet) 

• 
Le rapporteur (Congo-Brazzaville) a repete les princi pales idees 

exprimees lors des debate du Comite. De mgme, il a repete la decision du 

Ccmite autcrisant toute delegation qui le desirerait, a presenter, a 
nouveau, en seance pleniere, tout projet de resolution rejete, ou toute 

autre resolution sur la question. Un debat prolongs est alors intervenu, 
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ayant trait principalement a des questions de procedure, mai s touchant 
parfois le fond, a propos de la necessi te de creer immedia tement un syndi
cat panafricain. Aucune proposition precise n'ayant ete formulae apres 
une demande a cet effet du President, celui-ci a decide que la question 
ne serait pas renvoyee au Conseil. Toutefois, la liberte a ete laissee 
aux delegations de pre,;enter la question du syndicat panafricain a la 
prochaine session du Conseil des ministres ou aux sessions ult8~ieures. 
1 1 examen des questions ressortant du rapport du Comi te "C" a alors pris 
fin. Ce rapport est reproduit a l 1 annexe III; 

12. RAPPORT DU COMITE 11A11 SUR LES QUESTIONS POLITIQUES ET DE 
DECOLONISATION. 

Les travaux du Comi te "A"ont ete examines en trois parties : 

a) La premiere partie concernait deux recommandations, l'une sur les 
refugies, l'autre sur l 1 elargissement de la Cour internationals de 
Justice, qui a deja ete adoptee. La deuxieme partie portait sur les 
resultats des consultations que le Ghana et le Nigeria devaient engager 
a titre prive, pour permettre qu 1une decision se degage sur celui de 
ces deux pays qui presentera sa candidature a l 1ECOSOC. Il a ete annonce 
que ces consultations n'avaient pas encore eu lieu. Il a done ete decide 
que les resultats des consultations seraient transmis au Secretariat et 
au rapporteur de la session, qui les annoncerai·:.nt a la Conference des 
Chefs d'Etat et de Gouvornement. Plus tard, la delegation nigeriane a 
declare qu 1 elle retirait sa candidature a l 1ECOSOC en faveur du Ghana. 

b) La troisieme partie etaJ.t consacree aux resolutions sur l 1 apartheid et 
la decolonisation, sur le ·groupe africain au siege de l'ONU, ainsi qu'a 
1 1 adoption du rapport du Comi te 11A11 sur les questions poli tiques et de 
decolonisation. 

c) Un projet de resolution sur la decolonisation et !'apartheid a ete 
presents au Conseil pour examen ; apres un debat extr~mement long sur 
les modifications necessaires, la resoiution a ete adoptee, 

d) La delegation du Dahomey a formule les reserves de son pays sur la 
resolution sur l 1 apartheid et la decolonisation. De meme, la delegation 
du Senegal a fait des reserves sur le paragraphe 4 du preambule et le 
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paragraphs 2 j )· du disposi tif--.Madagascar., la .. CMB· d.'Ivoire 1 le Gabon 
et la Haute-Volta ont formule des reserves similaires sur ces para-
graphes. 

e) Le Conseil a ete saisi de trois projets de resolution sur le Comite de 
liberation, a savoir une resolution redigee par le Comite de redaction 
du Comi te "A", une resolution presentee par le Senegal, et une resolu
tion presentee par la Tunisie sur le meme sujet. Apres d 1assez longues 
deliberations, le Conseil des ministres a adopts la resolution de la 
Tunisie, modifies par la Tanzanie. Cette resolution proposait au 
Consoil de formuler a !'intention des Chefs d 1Etat et de Gouvernement 
des recommandations preconisant la creation d 1un comite charge d 1 eta
blir une etude sur le Comite de liberation, en consultant au prealable 
los mouvements africains de liberation et les Etats membres, et de 
presenter un rapport au Conseil des ministres, Cette resolution a ete 
adoptee apres que les amendemonts necessaires eurent ete acceptes 
(voir Res. CM/Res.205 (XIII)). Apres avoir supprime 1 1 alinea b) du 
paragraphs 17 et le paragraphs 38, le Conseil a decide do prendre acte 
du rapport du Comi t8 "A" (document C~!/Cttee AjRpt/Rev.1 (XIII). Ce 
rapport est reproduit a l'annexe IV. 

La dBlegation algerienne a presents en suite une resolution sur la 
question des gouvernements en exil. Le chef de la delegation algerienne • 
a explique qu'en 1964, l'OUA avait accepts a l'unanimite de reconnaitre 
le 1\.Touvement de liberation dit GRAE, dirige par Holden Roberto, comme 
gouvernement en exil. Par la suite, certaines difficultes ont surgi en 
raison de !'apparition d'un autre mouvement de liberation en Angola, le 
MPLA. La resolution algerienne a formule quatre recommandations precises 
sur l 1attitude ulterieure des Etats membres en presence d'une situation 
analogue. Apres un debat d'une certaine duree sur cette resolution, le 
Conseil a decide que cette resolution serait mise aux voix paragraphs par 
paragraphs. N'ayant pas obtenu la majorite requise, la resolution n 1 a pas 
ete adoptee. 

f) Le Conseil a autorise la delegation de la Guinee a donner lecture d 1une 
declaration relative a une agression du Portugal centre un bateau guineen 
baptise "Patrice Lumumba", qui a ete attaque par plusieurs navires portu
gais pres de Boki 1 dans les eaux territoriales de la Republique de Guinee. 
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Une personne a ete tuse, trois autres blessees, plusieurs autres guineens 
etant detenus par les Portugais. Depuis lors huit des detenus ont reussi 
a s'evader eta rejoindre la Guinee. La delegation de la Guinee a demands 
~ue le Portugal soit condamne pour cette agression et plusieurs autres 

dont la Guinee a ete victime. Apres un bref debat, au cours du~uel la 
condamnation du Portu.::;al a ete preconisee, le Conseil a decide 1 

a) d 1envoyer un telegramme au President Sekou Toure, de Guinee, affirmant 
la solidar:..te de l 10UA a\·ec le peuple de Guinee, et b) d 1 adopter une reso
lution sur cette affaire, resolution ~ui figure parmi celles dont la 

Conference doit €tre saisie. 

13. RAPPORT DU SECRETAIRE GENERli.L .lillMINISTRATIF SUR LA GUINEE 

EQUATORIALE • 

a) Le Conseil, reduit en 1 1 occurrence aux seuls chefs de delegation, a 
pris connai ssance du rapport, presente par le Secretaire general 
adjoint charge des affaires politi~ues, sur la crise ~ui s'est pro

duite en Guinee e~uatoriale, et sur les efforts deployes par certains 
Etats membres de l 1 0UA, et par des institutions internationales pour 

~u 1 une assistance soit accordee a la Guinee e~uatoriale. 

b) Le Conseil a ensuite entendu le representant de la Guinee equatoriale 
~ui a exprime sa satisfaction et ses remerciements pour le rapport du 
Secretariat ~u'il decrit comme presentant une relation exacte de la 
situation de son pays. Il a egalement declare ~u'il etait reconnais

sant de l 1 assistance accordee jus~u 1 ici par l'OUA, et il a lance un 

appel aux Etats membres pour ~u 1 ils apportent une assistance plus 
large, oar la orise n'est pas encore resolue. Plusieurs delegations 

ont pris la parole sur ce sujet et ont felicite le Secretariat d'avoir 
pris promptement des mesures sur cette affaire, 

c) Le Conseil a alors decide de recommander aux Chefs d'Etat et de 
Gouverne men t 

i) ~u'une assistance urgente soit offerte immediatement ala Guinee 

e~uatoriale, et qu'un fonds soit cr6e pour aider la Guinee 

equatorial e. 

ii) qu'un fonds d 1 assistance mutuelle permanent soit constitue, de 
telle sorte ~u 1 il puisse etre ala disposition d'autres pays 
africains connaissant eventuellement une sit~ation analogue. 
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iii) qu 1une assistance technique a la Guinee equatoriale soit apportee 

par les Etats membres. 

iv) que cette assistance soit coordonnee par le Secretariat general 

administratif. 

d) Le Conseil a examine ensuite l'ordre du jour provisoire de la Confe

rence des Chefs d'Etat et de Gouvernement (document CM/292/Rev.1) et, 

apres une proposition de la R.A.U. demandant qu'un point supplementai

re inti tule "Occupation continue par des forces etrangeres d 1une 

partie de la R.A. U." soi t insori t a 1 1 ordre du jour, ce que le 

Conseil a accepte, 1 1ordre du jour provisoire a ete adopts. 

e) Le Secretaire general administratif a alors propose que la quatorzieme 

session ordinaire du Conseil des ministres ait lieu a Addis-Abeba, 

a partir du 27 fevrier 1 etant donne qu 1 aUCUn0 invitation n 1 a et8 regue 

des Etats membres. Le Conseil a accepts cette decision. 

Enfin, le Conseil des ministres a formule des propositions pour 

que scient remercies Sa Majesta Imperiale 1 1 Empereur Haile Selassie Ier, 

le Gouvernement et le peuple ethiopien d 1 avoir bien voulu aocueillir la 

session. Une autre proposition a ete·faite pour que scient remercies le 

President de la treizieme session du Conseil, le Secretaire general admi

nistratif et son personnel de leur contribution efficace, qui a assure 

la reussite totale de cette session du Conseil des ministres. La cloture 

de la treizieme session ordinaire du Conseil des ministres a ensuite ate 

proclamee le 6 septembre 1969 a 2h35 du matin. 
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